
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7227

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Situation alarmante de la gynécologie médicale en France
Question écrite n° 7227

Texte de la question

M. Pierre Meurin attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
situation alarmante de la gynécologie médicale en France. Cette spécialité, se différenciant de la gynécologie
obstétrique, qui a trait aux femmes enceintes, est indispensable afin d'assurer un suivi médical global aux
femmes tout au long de leur vie. En effet, la gynécologie médicale fait face depuis une décennie à une grave
pénurie de praticiens, ayant des conséquences inquiétantes quant à l'accès aux soins de millions de femmes et
notamment des plus jeunes. Le rétablissement du diplôme d'études spécialisées de gynécologie médicale en
2003, après sa suppression en 1983, n'a pas suffi à enrayer cette pénurie. En 2007, il existait 1 945
gynécologues, en 2023 il n'en reste que 816 en exercice pour 30 millions de femmes ; le secteur subit de plein
fouet le vieillissement des praticiens. Actuellement, il y a 11 départements dans lesquels aucun gynécologue
médical n'est disponible et dans les autres, les délais s'allongent inexorablement. Cet allongement des délais
met en péril des millions de femmes pour les diagnostics de cancer par exemple, mais aussi pour le suivi post-
accouchement, la prise en charge de l'endométriose, la ménopause, etc. Le délai d'attente pour une femme,
n'étant pas enceinte, pour obtenir un rendez-vous chez le gynécologue est aujourd'hui de 60 jours. Cette
situation, bien loin de s'améliorer, se dégrade avec une diminution du nombre de postes en internat dans ce
secteur, il est effectivement passé de 91 pour 2023-2024 à 79 pour 2024-2025. Cette réduction est en totale
rupture avec l'objectif de faire de la gynécologie médicale une priorité, afin de reconstituer le personnel
vieillissant. L'augmentation du nombre de sage-femmes est une chance, mais qui ne peut combler le manque de
gynécologues médicaux. Ce péril de la gynécologie met la santé des femmes en danger. Ainsi, il lui demande ce
qu'elle compte mettre en place afin de pallier cette carence de gynécologues médicaux afin de permettre un
accès au soin et un suivi, pour toutes les femmes, sur tout le territoire national.
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